[image: image1.jpg]® ®
.) Destination o france Congrés

Innovante ., )
Durable evenements & tourisme

o\/e



[image: image2.jpg]IS0 20121
BUREAU VERITAS

Certification




PM/ENR1.1 Conventions de partenariat et Chartes de qualité

Date de création : 01/04/2014 – MAJ 03/12/2025
	 
	

	
	

	
	



Charte de collaboration 

Caves de champagne labellisées – Centre de congrès de l’Aube
2026-2028
Aube en Champagne Attractivité - 34 Quai Dampierre, 10 000 TROYES, 

Représentée par Christelle TAILLARDAT
En qualité de Directrice
et

La cave de champagne partenaire……………………………………………………………………………………………………
Représentée par …………………………………………………………………………………………………………………………………
En qualité de ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Préambule 
Aube en Champagne Events, marque territoriale pour le tourisme d’affaires

Pour promouvoir Troyes et l’Aube comme une destination professionnelle dédiée à l’événementiel et au tourisme d’affaires, le bureau des congrès porté, par Aube en Champagne Attractivité, coordonne la promotion de l’offre du territoire auprès des organisateurs.

Aube en Champagne Events, labellisée « Destination Innovante durable »
Porté par France Congrès et Évènements, le label «  Destination Innovante Durable » vise à engager les destinations toutes entières en faveur du développement durable.

La démarche couvre le tourisme d’affaires comme celui de loisirs, et son intérêt réside dans le fait d’associer toutes les parties prenantes du territoire (collectivités, lieux et évènements emblématiques, socioprofessionnels, visiteurs, habitants, etc.) à la bonne réalisation des objectifs.

Le but étant que les visiteurs profitent d’une offre responsable du début à la fin de leur séjour : hôtellerie, restauration, mobilités, activités, shopping, offre culturelle et évènementielle.

Aube en Champagne Attractivité, certifiée ISO 20121 pour le management responsable de ses activités
Cette certification vient récompenser une démarche d'amélioration continue à travers des actions déployées sur 3 axes majeurs :

· Anticiper les changements réglementaires et les comportements sociaux notamment du fait des contraintes environnementales du tourisme, des congrès et de l’hospitalité. 

· Répondre au besoin des touristes, des congressistes et des nouveaux arrivants en accompagnant les nouvelles offres, l’animation et l’aménagement du territoire vers un tourisme plus durable et plus rémunérateur. 

· Développer l’attractivité du territoire et faire valoir l’engagement durable d’Aube en Champagne Attractivité en unifiant et en partageant l’image de la destination,
Ces enjeux stratégiques s'appliquent aussi aux partenaires qui nous sollicitent, dans le cadre d'actions entrant dans le champ du développement touristique départemental ou supra-départemental. Aube en champagne attractivité souhaite ainsi sensibiliser et mobiliser l’ensemble de ses partenaires locaux à cette démarche et à la mise en place d’offres responsables. 
1. Objet de la convention

Aube en Champagne Attractivité et les caves labellisées partenaires décident de coopérer afin de proposer aux organisateurs d’événements une offre commerciale « Champagne offert » selon les modalités suivantes:

· Une flûte de champagne est offerte par la cave partenaire pour l’achat d’une flûte par l’organisateur (base 1 bouteille = 8 flûtes)

· Pour tout événement organisé au Centre de congrès de l’Aube et repas privilégiant le champagne partenaire
Cette offre souhaite répondre à deux objectifs majeurs :

· Disposer d’une offre commerciale locale attractive et différenciante

· Apporter une réelle visibilité aux caves partenaires, tout en mettant en avant le savoir-faire et le terroir aubois et valoriser les engagements durables
2. Modalités de mise en œuvre
L’organisateur bénéficie de cette offre uniquement s’il privilégie le champagne partenaire lors d’au minimum un repas au cours de l’événement. Si cette condition n’est pas respectée, Aube en Champagne Attractivité se réserve le droit de ne pas proposer l’offre et la cave se réserve le droit de se retirer du partenariat pour l’événement concerné. 

La flûte de champagne offerte est proposée par un représentant de la cave, sous forme de dégustation au moment de l’une des pauses de l’événement, selon le programme pré établi et en accord avec l’organisateur.

Un bar équipé, des chambres froides et frigos sont disponibles sur place. Le Centre de congrès peut fournir les flûtes. Dans ce cas, la cave partenaire s’engage à les rendre propres à son départ.

La cave partenaire devra fournir la glace. En cas d’impossibilité, la cave partenaire préviendra Aube en Champagne Attractivité au minimum un mois avant l’événement.

Aube en Champagne Attractivité sollicite toutes les caves partenaires et propose les offres reçues à l’organisateur ; ce dernier sélectionne la cave partenaire qu’il souhaite voir intervenir lors de son événement.
La cave de champagne bénéficie de la visibilité suivante, selon le programme et en accord avec l’organisateur:

· Mise en valeur de la maison et de la cuvée par une intervention de la cave, sur le lieu de la dégustation ou en plénière

· Possibilité de placer un ou deux kakemonos sur le lieu de la dégustation 
· Possibilité d'exposer des objets de décoration mettant en avant la marque (seaux à champagne, documentation) sur le lieu de la dégustation 
· Diffusion de la vidéo de la société/marque sur écran plasma sur le lieu de la dégustation ainsi que sur les écrans mobiles du Centre de congrès 
· Mise en avant de la société/marque sur le site web dédié à l'événement 
· Mise en avant de la société/marque sur le programme de l'événement 
· Remise de la documentation de la cave de champagne partenaire
· Possibilité de vente sur place  (sans dégustation)
3. Engagements des parties
3.1. Engagements de La cave partenaire

Réponses aux demandes : 

· Répondre dans les 48h à toute sollicitation d’Aube en Champagne Attractivité
· Avoir un contact dédié, référent d’Aube en Champagne Attractivité
Lors de l’événement :

· Fournir gracieusement une flûte par participant 
· Transporter, installer et être présent pour animer la dégustation et prévoir le personnel nécessaire pour le service, à moins que le traiteur puisse l’assurer

· Apporter ses propres flûtes ou à défaut laver les flutes prêtées par le Centre de congrès 
Démarche qualité :

· Etre signataire de la charte Vignobles & Découvertes 

· Etre labellisé (Viticulture Durable en Champagne, Haute Valeur Environnementale, Terras Vitis, Agriculture Biologique, Demeter, Vignerons Engagés etc...) ou engagé dans une démarche responsable (documents à fournir à Aube en Champagne Attractivité)
Promotion du territoire :

· Agir en ambassadeur de la destination auprès de ses clients et partenaires professionnels  

· Participer aux séances de travail organisées par Aube en Champagne Attractivité afin de contribuer et collaborer aux projets et actions en cours 
3.2. Engagements d’AUBE EN CHAMPAGNE ATTRACTIVITÉ
· Solliciter toutes les caves partenaires à chaque demande d’un organisateur
· Proposer en priorité la cave partenaire dans le cas où un cadeau est offert aux participants par l’organisateur  ou si un programme accompagnants est proposé 
· Mettre en avant la liste des caves partenaires et les engagements responsables sur le site web destination affaires et dans ses documents commerciaux
· Solliciter en priorité les caves partenaires pour tous les événements de promotion tourisme d’affaires
4. Durée du protocole d’accord
La présente convention est valable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. Si l’une des parties décide de suspendre sa collaboration, elle devra le faire savoir par écrit dans un délai de trois mois avant la date de l’événement. 

Fait à Troyes, le 



En deux exemplaires

Pour le Partenaire, 


Pour Aube en Champagne Attractivité
Le Représentant légal,



La directrice,







Christelle TAILLARDAT
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